
La province du Luxembourg belge mise sur le revêtement silencieux

Sur le tronçon de l’autoroute E411 traversant la province du Sud-Luxembourg, le ministre
wallon des travaux publics entend réduire le bruit du trafic routier par la mise en œuvre d’un
revêtement routier plus silencieux.
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L’autoroute E411, sur son parcours à travers la province du Sud-Luxembourg en Belgique, fait
l’objet de travaux de réparation. Les riverains voyaient là une occasion idéale de protéger les
localités concernées par la pose de murs antibruit. La Chambre de commerce et d’industrie du
Luxembourg belge a d’ailleurs évoqué le problème lors de la dernière réunion de concertation
sur les chantiers. Réponse du cabinet de Michel Daerden, ministre wallon des Travaux publics :
c’est le choix du revêtement de chaussée, une couche hydrocarbonée de finition, qui permettra
de réduire les nuisances sonores de 80 %. Les intéressés se sont donnés rendez-vous dès
l’année prochaine le long des tronçons concernés, pour apprécier les propriétés acoustiques de
ce revêtement.Source : Le Soir en ligne

 1 / 1

http://www.lesoir.be

